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Titre : L’Évaluation formative du Partenariat entre le Gouvernement canadien et la Société de la 

Croix rouge canadienne pour accroître l’aide 

A. MODIFICATIONS À LA DEMANDE DE PROPOSITIONS (DDP) 

L’addenda n’apporte aucun changement à la DDP SEL : 2017-D-000396-1. 

B. QUESTIONS ET RÉPONSES 

 

C. TOUTES LES AUTRES MODALITÉS DEMEURENT INCHANGÉES 

Question no 1 Concernant la DDP 2017-D-000396-1 Évaluation formative du Partenariat entre le 

gouvernement du Canada et la Société canadienne de la Croix-Rouge pour accroître l’aide 

humanitaire, nous avons une autre question pour la préparation de notre proposition : 

Dans le document 2017-d-000396-1_goc_addendum_2, la Question 9 porte sur l’utilisation 

de la méthodologie relative au formulaire TECH-5 et, dans votre réponse, Réponse 9, vous 

indiquez que la méthodologie relative au formulaire TECH-5 ne doit pas être utilisée dans la 

DDP.  

La DDP indique clairement le contenu qui est attendu dans la méthodologie, mais nous ne 

trouvons aucune spécification ou exigence quant à son format. 

Auriez-vous l’obligeance de préciser si vous exigez un format en particulier pour le segment 

Méthodologie de notre proposition? 

Réponse 1 À l’addenda 2, Réponse 9, le MAECD indique que le formulaire TECH-5 intitulé Curriculum 

vitae pour le personnel proposé doit être utilisé pour répondre aux exigences M1, C1.1 et 

C1.3. 

Dans la présente DDP, aucun formulaire n’est fourni pour répondre à l’exigence relative à la 

méthodologie C2.1.  Les soumissionnaires devraient répondre sous une forme narrative.  

Question no 2 À la section C1.3, on accorde des points pour « plus d’un État fragile et touché par un conflit 

en Amérique ». Pourriez-vous préciser les pays qui peuvent être considérés comme étant 

« un État fragile et touché par un conflit » en Amérique? Dans plusieurs autres DDP 

récentes, le ministère a utilisé la liste suivante : http://www.oecd.org/dac/governance-

peace/conflictfragilityandresilience/docs/List%20of%20fragile%20states.pdf. 

Toutefois, la liste ne contient qu’un État situé en Amérique (Haïti). 

Réponse 2 Les soumissionnaires devraient fonder leur réponse sur la définition inclue à la section 5.1 :  

Un « État fragile et touché par un conflit » : Un état peut être considéré comme fragile et 

touché par un conflit lorsque son gouvernement ne manifeste pas la volonté ou n’a pas la 

capacité nécessaire pour fournir les fonctions étatiques fondamentales et les services de base 

(p. ex. santé, éducation, protection de l’environnement et milieu propice au développement 

du secteur privé). Les fonctions fondamentales comprennent la sécurité et l’autorité 

légitimes, la protection et la promotion des droits de la personne et de l’égalité entre les 

sexes, le maintien de la primauté du droit. 

Question no 3 J’aimerais que la date de présentation des soumissions en réponse à cette offre complexe soit 

reportée de deux semaines. 

Réponse 3 Malheureusement, le MAECD ne peut pas retarder ce processus, une prolongation est 

donc impossible.  
 


